
126 millions de tonnes de CO2 dégagés par
les transports routiers par an en France. 
22,6 % de ces émissions sont dues aux poids lourds. 

Avec la charte Objectif CO2, les transporteurs 
s’engagent à réduire les émissions de dioxyde 
de carbone.

Les transports LANDRY, 
une entreprise éco-responsable.
• Formation des conducteurs :  

5 jours de formation obligatoires tous les 5 ans
• Récupération des eaux de pluie  

pour le lavage des camions 
• Tri des déchets 
• Production d’énergie renouvelable :  

éolienne et panneaux photovoltaïques 

VEHICULES
Renouvellement 

de la flotte, gonflage 
des pneumatiques, etc.

ORGANISATION 
Limitation des 

transports à vide

CARBURANT
Suivi des 
consommations

CONDUCTEURS 
Formation 
écoconduite

MISER SUR L’ÉNERGIE EN ENTREPRISE

Production solaire :
• 784 m2 / 41,5 kWc
• 4 tonnes de CO2 évités / an
Eco-conduite :
•  jusqu’à 60 000 L de gasoil économisés par an
• 190 tonnes de CO2 évités / an
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